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Autoroute 35
Secteur Pike-River et St-Armand
Comté de Brome-Missisquoi

Décret environnemental 599-2007 : 
obligation de compenser pour les 
pertes cumulées (phases III et IV)

Courtoisie du MTQ

Condition 5 : 
Préférence dans périmètre 
tourbeux rivière aux Brochets
(phase IV)



Rivières-aux-
Brochets

Réserve écologique

Lac Champlain



Réserve écologique :

126 ha, habitats diversifiés

Espèces animales et végétales 
exceptionnelles :

76 espèces aviaires inventoriées
Érable rouge sur tourbe (rare)
Amphibiens et reptiles
-Tortue-molle à épines (esp. menacée)



Autoroute 35 - Modification 
du tracé d ’origine

• Interdiction de remblai en 
zone inondable 0-20 ans

• Décret agricole (598-2007) 
pour permettre le passage en 
zone agricole dynamique

Courtoisie du MTQ



Compenser depuis 
2007 pour les pertes:

• 3,4 ha en MHH
• 2,2 ha en habitats du poisson
• 65,2 ha en boisés
• impacts survenus sur 

l’herpétofaune précaire

Courtoisie du MTQ



CPTAQ OP refus : 428099 et 428100
• Aliénation à un producteur local 

pour projet de remembrement de 
terre agricole (env. 23 ha)

• Modifications d’usage agricole 
pour création d’habitat du poisson 
et de MHH

• Chemin d’accès

Raison : Préserver la ressource « sol » 

Source: site de la CPTAQ



Préparation à l’audience 
avec la CPTAQ

Équipe pluridisciplinaire: 

• Biologistes
• Ingénieurs
• Arpenteurs
• Géomaticiens
• Agronome

Groupe DDM et division MTQ des grands projets 
routiers

Ministères et organismes consultés:
MELCC, MAPAQ, OBV, UPA, …

Courtoisie MTQ



Inventaire des terres du Canada
Système de classification des sols selon leurs 
possibilités d’utilisation agricole:

- 7 classes de sol minéral et 1 organique

• Classe 2: Sol avec limitations modérées 
Les travaux s’exécutent avec un 
minimum de difficultés (60%)

• Classe 3: Sol avec limitations 
modérément graves qui 
demandent des pratiques adaptées 
(temps et facilité d’exécutions des 
travaux de préparation du sol…) (40%)



Extrait de la cartographie des sols du comté de Missisquoi

• Sol franc argileux Richelieu
• Drainage imparfait



Série de sol Richelieu
• Sol lourd, entre l’argile et le loam argileux, sans 

roche, avec une topographie unie à légèrement 
ondulée

• Drainage imparfait: 
• égouttement de surface qui dépend de la 

topographie
• égouttement interne est défectueux et 

généralement insuffisant dans les régions 
déprimées

Les parcelles 3 et 4 = zone de transition qui 
s’apparente à une terre organique mal drainée 

• zone inondable 0-2 ans et nappe phréatique élevée

Courtoisie MTQ



Cartographie d’Info-sols

Zones avec 
problèmes 
de drainage 

Secteur de 
travail du sol 
adapté

Zones 
autrefois 
cultivées 
délaissées

Cartographie d’Info-sols

Délimitation 
montrant 
changement de 
drainage apparent
Bande varie de 
150 - 300 m

Monoculture 
intensive

Risque de 
compaction 
des sols



Décret agricole (598-2007) 

• Il est d’ailleurs admis par la CPTAQ, au 39e paragraphe de son avis du
24 janvier 2007, que :

• Un réaménagement des planches de labour dans l’orientation nord-
sud jumelé à une reconfiguration du drainage de surface (en
éliminant un certain nombre de fossés) favoriserait assurément le
maintien et la survie de l’activité agricole dans cette bande de
terrain. Sans ces mesures, il est à craindre que la création d’une
dizaine de petites parcelles enclavées et inondables suscitera
l’abandon à brève échéance de la pratique agricole sur celles-ci.



MELCC : ok pour remplir les bouts de fossés (statut pour le bien public)

Régie de culture: axe nord-sud au lieu d’est-ouest (semi, récolte, labour…)

Gain de 3,77 ha

Pas davantage dans la zone de 0-2 ans, car  = habitat du poisson

Courtoisie MTQ



Autres considérations de la CPTAQ
• Autres emplacements disponibles?
• Rentabilité de la superficie restante vouée à l’agriculture

• Autres emplacements ne permettent pas de répondre à toutes les 
fonctions (habitat du poisson nul par ailleurs sur autres sites MTQ) et il 
n’est pas démontré qu’ils seraient de moindre impact sur l’agriculture

• Producteur agricole voisin, intéressé, qui possède des terres et des 
boisés

• Facilitants agricoles: remembrement terre selon axe nord-sud, pont…

Démonstrations faites par MTQ



Décisions finales CPTAQ – Autorisation 25/03/21
• Motifs :
• Les possibilités d’utilisation agricole des parcelles no 3 et 4 sont limitées 

(contraintes environnementales et réalité hydrographique du milieu)
• Parcelles 1 et 2 conserveront de réelles possibilités d’utilisation agricole (pont, 

remblai, remembrement avec propriété voisine au sud)
• Pas d’espace approprié disponible en remplacement pour les aménagements 

fauniques spécifiques
• Aménagements proposés, nord Edwin : habitat du poisson, enlèvement digue
• La CPTAQ ne peut pas empêcher le MTQ de reboiser sa propriété



Sources:

• SERVICE D’INFORMATION SUR LES SOLS DU CANADA (SISCAN), 2020. Levées pédologiques du comté de 
Missisquoi (carte de 1948 archivée pq11). En ligne : 
http://sis.agr.gc.ca/siscan/publications/surveys/pq/pq11/index.html

• MAPAQ, 1990. L’Inventaire des problèmes de dégradation des sols agricoles du Québec. Région agricole no 5, 
Estrie (87 p.) et Rapport synthèse (71 p.), Tabi, M., L. Tardif, D. Carrier, G., Laflamme et M. Rompré.

• Décret environnemental: http://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/decret/2007/599-2007.htm

• Site info-sols.ca : info-sols.ca/index.php

• Site Déméter de la CPTAQ : www.cptaq.gouv.qc.ca/index.php?id=378&no_cache=1&MP=20-145



Merci!

Joanne Tardif
joanne.tardif@hotmail.com


